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Délibération relative à Règlement d'aide aux structures collectives à vocation économique

Séance du 22 septembre 2025
Délibération n"DBC_2025_071

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 3

Votants: 17
- dont« pour»: 17
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 22 septembre 2025 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 25 août 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à
GIJOUNET.

Présents : Véronique ARMENGAUD, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André
CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Francis REMIOT, Jim
RONEZ, Anne-Use SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Pierre BAILLY par Francis CROS, Alain BARTHES par Robert BOUSQUET, Denis MAFFRE
par Michel FARENC

Excusés : Max ALLIES, Jacques CALVET, Marie CASARES

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet : Règlement d'aide aux structures collectives à vocation économique

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et suivants,
Vu la volonté de la Communauté de Communes de soutenir les dynamiques économiques locales
tout en encadrant de manière transparente, équitable et harmonisée l'attribution des aides,

Considérant la diversité et la spécificité des structures collectives à vocation économique présentes
sur le territoire (associations, groupements, coopératives, syndicats ... ) qui contribuent activement à
la structuration de fil ières, au développement de l'économie locale, à la mutualisation de services et
à l'ancrage territorial des activités,

Considérant l'intérêt de disposer d'un cadre formalisé fixant les modalités d'attribution des aides et
les engagements des bénéficiaires,
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Il est proposé aux membres du Bureau communautaire d'adopter le règlement d'aide aux structures
collectives à vocation économique, annexé à la présente délibération.

Ce règlement précise notamment les conditions d'éligibilité, les critères d'évaluation, les modalités
de demande, d'instruction et d'attribution des aides (financières ou en nature), ainsi que les
engagements attendus des structures bénéficiaires.

Ce règlement s'appliquera à compter de la date de la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- D'approuver le règlement d'aide aux structures collectives à vocation économique tel
qu'annexé à la présente délibération.

- D'autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes à cette décision.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET Le Président - Francis CROS
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